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COMITE SYNDICAL du 25 septembre 2023

DÉLIBERATION N°2023-109

Référent déontoLogue élus - Désignation et adhésion à la mission d’assistance

et de conseil du CDG38

Le lundi 25 septembre 2023, à dix- sept heures trente, le Comité Syndical s’est réuni à Saint Etienne de Saint
Geoirs, sous la présidence de Monsieur Bertrand LACHAT, en présence de

• 100 délégués représentant les communes adhérentes au Collège 1 représentant 100 voix
Avaient donné pouvoir 3 délégués de communes représentant 3 voix

• 2 délégués de la Métropole représentant 2 voix
Avait donné pouvoir O délégué de la Métropole représentant O voix

• O délégué des communes adhérentes au Collège 2 représentant O voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

• 2 délégués des communes adhérentes au Collège 3 représentant 2 voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

Vu Le code genéral de La fonction publique, notamment ses article L. 452-30 et L. 452-40 reLatifs aux compétences
des Centres de Gestion de la Fonction Publique TerritoriaLe,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son articLe L. 1111-1-1,

Vu Le décret n 2022-1520 du 6décembre2022 reLatif au référent déontologue de l’élu Local,

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret susvisé,

Vu le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil proposée par Le CDG3S,

Vu l’avis favorable du Bureau du 26juin 2023.

La loi 3D5 du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code général des collectivïtés territoriales, qui
consacre Les principes déontoLogiques applicables aux élus au sein d’une charte de L’élu local, afin de prévoir que
« tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect » de ces
principes.

Ce référent doit être désigné par l’organe délibérant de chaque coLlectivité et établissement public local.

Le CDG38, dans Le cadre du démarrage de La mission, propose aux collectivités et établissements publics locaux tels
que TE38, qui y sont affiliés, un dispositif mutuaLisé et financé par leur cotisation additionnelle, faciLitant ainsi
l’ensemble des démarches en vue de la mise en oeuvre des obligations législatives et régLementaires qui pèsent sur
chaque assembLée délibérante à compter du 1 juin 2023.

Il est rappeLé que Le CDG38 assure déjà la mission de référent déontologue pour les agents et a désigné un référent
pour ce faire, lequeL dispose des compétences et garanties d’indépendance nécessaires à L’exercice de la mission de
référent déontologue élu.

Ainsi, il est proposé d’adhérer à La mission d’assistance et de conseil proposée par le CDG38 aux fins de la désignation
d’un référent déontologue élu selon La convention annexée à La présente délibération.

-
www.te38.fr
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Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical, à L’unanimité (107 voix Pour - Collèges 1,2,3)

DÉCIDENT

D’approuver et d’autoriser Le Président à signer Le projet de convention proposé par le CDG38, aux fins de
désignation d’un référent déontoLogue éLu », dans Le cadre légisLatif et règLementaire ci-dessus rappeLé.

Le financement de cette mission sera assuré par La cotisation additionnelle au CDG3S, LequeL rémunérera le référent
déontologue à hauteur du montant de quatre-vingts euros par consultation (plafond fixé par l’arrêté susvisé, et qui
évoLuera avec celui-ci),

PRÉCISENT

r La saisine du référent déontoLogue éLu » sera ouverte à chaque membre de L’assembLée, pour
concernant. Étant rappeLé que Le nombre de membres de L’assemblée délibérante est de 554.

- Cette saisine pourra intervenir selon L’une des modaLités suivantes
- Par courrier postal adressé au Référent déontologue élu, 9 ALLée ALban Vistel, 69110 SAINTE FOY
La mention « CONFIDENTIEL
- Par un formulaire de saisine en Ligne dont le Lien d’accès internet sera prochainement activé
(auqueL seuL le n référent déontoLogue éLus » aura accès)

une question Le

LES LYON, avec

et communiqué

Les réponses seront formuLées par écrit à L’élu ayant formuLé La demande, et Le « référent déontotogue élu »

pourra être amené à le contacter pour solLiciter des précisions utiles à L’instruction de sa demande.

r Cette désignation pourra être complétée dans les prochains mois, sur proposition du CDG38, si Les besoins qui
apparaissent avec ta montée en puissance du dispositif Le justifient.

— Ce conventionnement et cette désignation prennent effet Le 1 juin 2023 et pourront être remis en cause à tout
moment, par Lettre recommandée avec accusé de réception adressée au CDG38 avec un préavis de trois mois.

Fait et délibéré en séance

Le Président

Monsieur le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut taire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir dons le délai de 2 mois ô compter de sa publication, devant le Tribunal administratif de
Grenoble sis 2 place de Verdun à GRENOBLE (38000)
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